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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DÉMOCRATI-
QUE D’ÉTHIOPIE RELATIF À LA COOPÉRATION CULTURELLE, 
ÉDUCATIVE ET SCIENTIFIQUE 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République fédérale 
démocratique d’Éthiopie, ci-après dénommés « les Parties contractantes », 

Afin de favoriser et de renforcer la connaissance mutuelle des réalisations et de 
l’héritage du pays et des traditions de l’autre l’État dans les domaines de la culture, de 
l’éducation, des sciences et des sports; 

Guidés par le désir de développer et de renforcer les relations amicales et la coopéra-
tion qui existent déjà entre les deux pays; et 

Convaincus que le développement et le renforcement de ces relations et de cette 
coopération favoriseront la confiance, la compréhension mutuelle et l’amitié entre les 
peuples israélien et éthiopien; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes développent la coopération dans les domaines de la culture, 
de l’éducation, des sciences, des arts, du journalisme, des sports et de la jeunesse. 

Article 2 

Les Parties contractantes s’engagent à favoriser la coopération dans le domaine de 
l’éducation, de la recherche, de la technologie éducative, notamment par l’échange de vi-
sites de conférenciers, chercheurs, universitaires, etc.  

Article 3 

Les Parties contractantes favorisent le partage d’informations par l’échange de pu-
blications, de programmes et de documents pédagogiques et méthodologiques entre leurs 
établissements d’enseignement respectifs.  

Article 4 

Les Parties contractantes favorisent l’expansion de la coopération entre les deux 
pays dans le domaine de la culture et des arts. En particulier, elles facilitent l’échange de 
spectacles culturels, d’expositions, de foires du livre, de festivals de cinéma, d’ensembles 
musicaux et de tout autre sujet d’information pertinent concernant la vie, l’histoire, la 
culture et l’héritage du pays de l’autre État.  
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Article 5 

Les Parties contractantes encouragent l’étude de la langue, de l’histoire, de la littéra-
ture, de la culture et de l’héritage de l’autre État.  

Article 6 

Les Parties contractantes encouragent l’échange de savoir-faire et d’expérience ainsi 
que l’échange de visites de planificateurs et d’administrateurs culturels.  

Article 7 

Les Parties contractantes favorisent la coopération entre leurs musées nationaux, bi-
bliothèques et archives, ainsi qu’entre d’autres établissements culturels par des échanges 
de délégations, de publications et de visites d’experts.  

Article 8 

Les Parties contractantes s’efforcent de faciliter le développement de relations scien-
tifiques et technologiques entre les deux pays. Dans ce but, ils encouragent des échanges 
de visites de conférenciers et de savants aux fins de recherche, ainsi que de documents et 
publications scientifiques. 

Les Parties contractantes encouragent aussi la coopération dans le cadre de recher-
ches communes entre chercheurs des deux pays.  

Article 9 

Les Parties contractantes encouragent la coopération entre journalistes et autorités de 
radio et de télévision des deux pays, notamment par l’échange de programmes de radio et 
de télévision et par des échanges d’expériences; ils encouragent aussi l’échange de visites 
de spécialistes ou d’autres personnes dans le domaine de la radio et de la télévision, ainsi 
que la coproduction de films documentaires concernant la vie culturelle dans les deux 
pays.  

Article 10 

Les Parties contractantes encouragent la coopération dans le domaine des sports, sur-
tout par l’échange de sportifs et d’entraîneurs ainsi que par la participation à des manifes-
tations et à des compétitions sportives organisées dans le pays de l’autre Partie contrac-
tante. 

Article 11 

Les Parties contractantes encouragent l’établissement de contacts entre leurs organi-
sations de jeunesse respectives.  
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Article 12 

Les Parties contractantes élaborent un programme exécutif détaillé en vue de mettre 
en œuvre le présent Accord et d’explorer d’autres domaines de coopération.  

Article 13 

Le présent Accord est soumis à approbation ou à ratification conformément à la légi-
slation nationale en vigueur dans les deux pays et entre en vigueur lorsque les Parties 
contractantes se sont informées par voie diplomatique que les formalités requises à cet ef-
fet ont été accomplies.  

La date d’entrée en vigueur est la date de la dernière notification à cet effet.  

Article 14 

Le présent Accord est valide pendant cinq (5) ans; il est automatiquement reconduit 
pour de nouvelles périodes de cinq (5) années chacune, à moins que l’une des Parties 
contractantes ne le dénonce par écrit et par la voie diplomatique, au moins six mois avant 
la date d’expiration de la période considérée. 

Dès résiliation de l’Accord, tous les programmes et autres activités entreprises sur sa 
base se poursuivent jusqu’à leur mise en œuvre complète.  

Fait à Jérusalem le 2 juin 2004, qui correspond au treizième jour du mois de Sivan 
5764, en hébreu et anglais, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

SILVAN SHALOM 

Pour le Gouvernement de la République fédérale démocratique d’Éthiopie : 

SEYOUM MESFIN 



 




